
 
 

Règlement interne  Club VTT & BMX 
CAMINO AVENTURE PILAT 

Conditions d’ accès : 
-Ce club est destiné  
BMX : à partir de 6ans jusqu’à l’adulte – du débutant aux pilotes confirmés 
 VTT : des 12 ans jusqu’à l’adulte ayant le niveau Biker 2 minimum  
 -Des sorties ou cours encadrés par un moniteur sont programmés par semestre mercredi 
matin, samedi matin ou dimanche matin  
 - L’adhérent devra être en possession d’un certificat médical de non contre indication à la 
pratique « Cyclisme » et justifié d’une assurance en responsabilité civile 
- Des tests de niveau Biker 2 (VTT seulement) seront organisés au cours de l’année pour 
permettre l’intégration de nouveaux membres 
- Chaque adhérent s’acquittera d’une cotisation d’adhésion et devra participer à un minimum 
de 5 sorties ou cours sur l’année. La cotisation couvre la période de janvier à décembre 
- L’adhésion permet également des réductions (au moins 15%) sur l’achat de matériel (vélos 
ou pièces détachées sur commande)  auprès de Camino Aventure Pilat pour les membres de la 
famille   
 
Sorties & Cours : 

L’inscription aux sorties ou cours se fait OBLIGATOIREMENT  
Avant le lundi soir pour le mercredi et  avant le jeudi soir pour le samedi ou 
dimanche  par mail ou sms et chaque sortie sera maintenue pour au moins 4 personnes 
inscrites (10 maxi par sortie VTT)  

- Chaque sortie ou cours est payant en supplément de l’adhésion. Les tests de passage 
du Biker 2 sont également payants (15€). 

- Chaque adhérent peut venir avec son vélo et son équipement à condition qu’il soit 
adapté à la pratique  et en bon état  

- La location de matériel (VTT tout suspendu) est possible (10€ pour l’adhérent) 
- Pour les cours sur une piste de BMX, l’utilisation d’un BMX est préférable ou un VTT 

semi rigide 
Adhésion Enfant -11 Ans = 60 €        BMX : Tarif carnet 6 sorties ou cours = 65 € 
Adhésion Ados& Adultes = 80 €      VTT : Tarif carnet 5 sorties ou cours = 65 €  
 
Matériel requis : 
Pour les tests Biker 2 & 3 : l’utilisation d’un VTT semi rigide est préférable 
 Pour les sorties Enduros, descentes :  
Prêt et Port des protections obligatoires ( casque intégral, coudières, genouillères, dorsales,)  
Utilisation recommandé  d’un VTT tout suspendu ( location possible) avec freins disques  
Pour les cours sur piste de BMX :   
 Prêt et Port des protections obligatoires ( casque intégral, coudières, genouillères)  
Utilisation obligatoire d’un BMX (fourni pour club BMX)  ou VTT semi rigide   
Tout les paiements se font au comptant avant la sortie sur le lieu de rendez vous (chèque, CB, 
espèces ou chèques vacances)  
 
Nom (ou répresentant legal) : ……………… ………..  Prénom : ……………………..  
J’accepte les conditions du règlement du Club VTT & BMX « Camino Aventure Pilat » et en 
respecterait les termes.                          (mention  lu et approuvé manuscrite + signature) 
   

SARL Camino Aventure Pilat   
Mr VIGNON Michel 
1 rue de l’ancienne Cure 
42410 CHAVANAY  
Tel : 04 74 84 59 72   Port :06 83 77 23 28 
Mail : infos@camino-aventure-pilat.fr 

Moniteur Cycliste Français  
N° éduc. Sportif DDJS : 03804ED3100 
N°  Siret : 502 343 742 00016  APE 5510 Z  
Agrément Education Nationale  
 


